
1

D&eacute;cision du M&eacute;diateur europ&eacute;en
concernant la plainte 1233/2000/BB contre la 
Commission europ&eacute;enne 

Décision 
Affaire 1233/2000/BB  - Ouvert le 19/10/2000  - Décision le 19/10/2000 

Strasbourg, le 19 octobre 2000  Madame,  J'ai bien reçu votre lettre du 4 octobre 2000 dans 
laquelle vous demandez que le Médiateur européen classe votre plainte.  Par cette lettre je 
vous informe que votre plainte, 1233/2000/BB, a été classée aujourd'hui. Vous avez néanmoins
la possibilité de représenter une nouvelle plainte ultérieurement si vous le souhaitez.  Veuillez 
agréer, Madame, l'expression de mes sentiments distingués.  Jacob SÖDERMAN 


